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PROJET DE DECISION SUR LE STATUT DES MEMBRES DE L'OSpT,
SIEGEANT A TITRE PERSONNEL

Révision

Le Conseil du commerce des marchandises décide ce qui suit:

Les Membres de l'OMC qui, conformément à la décision du Conseil général du 31 janvier 1995,
nomment les membres de l'OSpT en application de l'article 8:1 de l'Accord sur les textiles et les
vêtements acceptent que les membres de l'OSpT s'acquittent de leurs fonctions à titre personnel et
non pas en tant que représentants des gouvernements. En conséquence, ils ne donneront pas
d'instructions aux membres de l'OSpT, ni ne chercheront à les influencer, en ce qui concerne les
questions soumises à l'OSpT. Les mêmes dispositions s'appliquent aux suppléants.




